
BRETAGNE CAPITAL 
SOLIDAIRE 

engagée aux côtés des
entreprises bretonnes à

impact social et
environnemental.



Depuis plus de 20 ans, BCS poursuit son activité de fonds
d’investissement régional et intervient sur les petites
entreprises, faisant partie du dispositif breton de
financement de la création, du développement et de la
reprise d’entreprises.

BCS bénéficie du soutien de la Région Bretagne et de la
Banque des Territoires.

HISTOIRE



Bretagne Capital Solidaire souhaite investir sur l’ensemble du
territoire breton, dans les projets à utilité sociale et
environnementale, sur tous les sujets de transition

TRANSITIONS
BRETAGNE

ECONOMIE SOCIALE ET
SOLIDAIRE

DEVELOPPEMENT DURABLE

EMPLOI

ECONOMIE CIRCULAIRE



S.A
COOPERATIVE
AGRÉÉE ESUS

Gouvernance: 

Directoire et Conseil de
Surveillance

Région Bretagne
Banque des Territoires
France Active Bretagne
Crédit Mutuel de Bretagne
Banque Populaire de l’Ouest
Urscop - Vyv3 Bretagne
Harmonie Mutuelle



CAPITAL

Collectivités
et Publics

49%

Banques et
Sociétés

financières
30%

Particuliers
17%

Associations
4%



EQUIPE DE
GESTION

AUBANE
LEBEURRIER

Gest ionna i re

JEAN-
CHRISTOPHE
THIEBAULT

Directeur



L’intervention de BCS se matérialise
par des interventions en :

capital et en comptes courants,
obligations ou titres participatifs

 pour générer un effet de levier
auprès des autres financeurs en

laissant aux porteurs de projets la
maîtrise de leur gestion et de leur

capital



INTERVENTIONS

Financements par
opération :

de 20 000 €
 à 30 000 €

Objectif pour chaque année:
10 nouvelles participations

 Sorties à 5 ans



DECISIONS DE
FINANCEMENT

Sélection des dossiers par
l’équipe de gestion dans le

cadre de la politique
d’investissement

Présentation des porteurs de
projets devant le Comité
d’Agrément composé de
professionnels (finance

gestion) et d’acteurs de l’ESS

Décisions de financement par
le Directoire qui fixe les
modalités d’intervention

en 3 temps



45
participations

sur le
terr i to ire

breton

PORTEFEUILLE
2025 -  2026
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FINANCE
SOLIDAIRE ET
RESPONSABLE

Investissement éligible
à la réduction d’impôt

IRPME - ESUS 

à 25 %

(5 ans détention)

Pour les particuliers

souscription minimum
5 actions
soit 400 €

Devenez acteur
de la



 P A R T E N A I R E S



Bretagne Capital  Sol idaire
15 Rue Martenot 35000 Rennes

www.bretagne-capital-sol idaire.fr/

Créons l’économie régionale de demain !


